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INSTANCE INSERTION rSa

Proposition d’organisation  

Service insertion du CGI secteur GRENOBLE 

· Rappel de la définition et des objectifs d’une instance d’insertion rSa

L’instance insertion rSa est un lieu ressource destiné aux acteurs de l’insertion sociale et professionnelle. Elle doit permettre l’examen collectif des situations complexes ou bloquées pour lesquelles il est nécessaire de prendre du recul, échanger ou rechercher des solutions par rapport aux axes de travail. C’est un outil parmi d’autres à disposition des référents uniques rSa en charge des accompagnements.

L’instance rSa doit permettre de : 

· Mieux se concerter entre professionnels pour assurer la cohérence du parcours d’insertion

· Partager un diagnostic socioprofessionnel 

· Proposer des pistes de travail sur des orientations visant à lever les freins repérés

· Permettre la prise de recul sur les situations en permettant un échange respectueux
Situation administrative des prescriptions : Toute personne orientée par le Conseil général vers un référent rSa (PSSI/PER/PE),  accompagnée dans son parcours par son référent (c’est à dire inscrite dans la file active). Pas de possibilité d’étudier les situations des bénéficiaires PLIE hors rSa non orientées par CGI (sauf pour l’instance insertion SDF).

· Une nouvelle organisation pour le rSa : 

Principe => conserver des espaces de lieux ressources mais en réduisant le nombre d’instances insertion organisées mensuellement sur Grenoble . Est donc mise en place une instance mensuelle par sous-secteur du CGI : 

· secteur 1 + un bout de 4 => Chorrier-Berriat + Marcel Porte 

· secteur 2 => Vieux Temple + Chanrion 

· secteur 3 => regroupant Mistral + Eaux Claires

· secteur 4 =>  regroupant Capuche + Allié Alpins

· secteur 5 => regroupant Abbaye et Teisseire 

· Secteur 6 => regroupant les territoires Arlequin /Prémol /Baladins

· Equipe SDF 
PRINCIPES D’ ORGANISATION

· L’instance reste un lieu ressource pour les professionnels et les parcours

· Présence permanente de la chargée de secteur ou du chef de service insertion, mais aussi de l’agent Pôle Emploi dédié,  d’un conseiller emploi du SIE de sorte à constituer une équipe ressource amenée à réfléchir de manière croisée sur des situations. 

Spécificité instance SDF : le PSSI  sera représenté par une personne du SALTO, une personne du SATIS une personne de l’AREPI une personne de la relève. Le PER sera représenté par VIAE 38 Le Pôle emploi par l’agent Dédié.

· Sur une situation complexe ou bloquée donnée à étudier du fait d’un besoin d’éclairage croisé du service social , de Pôle Emploi, du SIE (ou VIAE 38 pour SDF) et du service insertion CGI => on demande au référent rSa désigné qui suit et connaît le dossier d’être présent (pas de représentativité). Pourra être mobilisé à son initiative tout professionnel pertinent complémentaire et/ou connaissant la situation pour participer à l’étude de la situation au sein de l’instance. 

· La plus-value de l’instance insertion est de pouvoir traiter d’une problématique de parcours rencontrée par l’accompagnant ou un besoin d’éclairage sur la posture à adopter dans le suivi. De ce fait, il est rappelé qu’il est important en premier lieu de mobiliser en direct les partenaires pour un premier recueil d’informations qui peut s’avérer parfois suffisant (temps de régulation, contact direct…). 
· En l’absence de positionnement de situation (ou si moins de deux situations inscrites sur l’instance), la chargée de secteur ou la chef de service sera présente et se rendra disponible sur le lieu prévu de l’instance durant la première heure. 
· Localisation des instances : logique de « rationalisation »  sur le secteur. 

· Il s’agira de garder une localisation des instances sur les quartiers, de manière tournante sur chacun des centres sociaux rattachés au secteur cité. 

· Il sera possible de positionner des situations n’appartenant pas nécessairement au centre social accueillant l’instance du mois.

· En cas de demandes supérieures au nombre de plages disponibles, il sera toutefois effectué un arbitrage par le service insertion en charge de la coordination de l’OJ de ces instances à partir : 

· De l’ancienneté de la demande et de l’analyse de son caractère d’urgence

· D’une recherche d’équilibre entre les 3 principales structures partenaires amenées à prescrire des situations 
· En veillant à rationnaliser/regrouper les déplacements des professionnels amenés à traiter plusieurs situations les concernant. 
· En complément : organisation d’une instance mensuelle mutualisée Grenoble thématique avec le psychologue -  mobilisable à la carte

· Conformément à une demande des professionnels qui avait déjà émergée lors du groupe de travail sur les parcours bloqués, est mise en place une plage d'une demi-journée mensuelle, mutualisée pour tout Grenoble pouvant traiter de 3 ou 4 dossiers en présence d'un psychologue et d'une chargée de secteur. (45 min  par situation environ)
· Positionnement à la demande des professionnels, en présence des partenaires qu'ils estiment pertinent de convier autour de l'analyse de la situation.
· Pour commencer, trois plages expérimentales sont prévues de septembre à décembre 2010 avec à chaque fois 1 psychologue conventionné du CGI différent pour permettre aux professionnels d’utiliser l’intervenant adéquate. 
MODALITES PRATIQUES 

· Modalités pratiques pour l’instance insertion  : 
· Une instance dure environ 3 heures. 6 situations par instance à raison de 30 min par situation. Si présence d’un intervenant extérieur /partenaires, prévenir et prévoir 45 min.

· Qu’il s’agisse d’un partenaire extérieur ou d’un partenaire des autres parcours rSa connaissant bien la situation, il revient au prescripteur de mobiliser les professionnels qu’il souhaite voir participer à l’instance, de les prévenir de la date retenue et du lieu de l’instance, et d’en informer le service insertion. Le service insertion confirmera l’invitation par un courrier au partenaire extérieur.

· Il est toujours possible  de prévoir l’invitation de l’allocataire (à prévoir en concertation préalable avec la chargée de secteur ou chef de service) => temps 45 min pour la situation. 

· tableau à remplir et renvoyer 10 jours avant + indiquer ordre de priorité si une structure propose plus de 2 dossiers. (modèle du tableau ci-joint ) 

· Le professionnel prescripteur prévient la personne du passage de son dossier. Il peut, à la marge si cela s’avère plus pertinent, demander au service insertion d’envoyer un courrier plus officiel pour l’informer du passage de la situation. (modèle de courrier des anciennes équipes techniques validés précédemment) 

· Modalités pratiques pour l’instance thématique psychologue : 
· Le prescripteur demandeur envoie simplement un mail à Sylvie Gachet et sa chargée de secteur ou chef de service en utilisant le tableau complété des personnes invitées pour l’étude. 

· Nous nous sommes engagés à annuler l’instance auprès du psychologue en cas d’absence de prescription 8 jours à l’avance. Il est donc impératif de communiquer vos besoins dans les 10 jours précédant l’instance choisie. 

· Un échange préalable pourra avoir lieu avec le chargé de secteur ou le chef de service.
CALENDRIER 
( Démarrage à  partir du mois d’octobre 2010 -cf  planning proposé d’octobre 2010 à juillet 2011 – jointe cette note.

( Un bilan de l’organisation sera effectué en février 2011 à partir d’indicateurs à fixer en partenariat. 
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